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Le

partage
des responsabilités

Anita Rion
Ministre de l'Education F

emme et travail forment
un couple solidement
cimenté par la société.

On a longtemps incité les

femmes à consacrer prioritairement leur énergie à la

vie familiale. Au nom de l'amour et pour servir la

société, elles devaient éclairer de leur ardeur un foyer
de tâches et de contraintes qui les tenait à l'écart du

monde professionnel, des milieux économiques et

politiques. En se coulant dans le moule de la famille

bourgeoise - homme au travail, femme au foyer - les

femmes faisaient œuvre utile pour ceux qui
décidaient. Ces temps semblent éloignés et pourtant le

monde du travail actuel est encore conditionné par
le modèle familial traditionnel.

Dans nos milieux professionnels, l'égalité entre

hommes et femmes avance certes, mais elle souffre

de pesanteurs sociales plus pénalisantes pour les

femmes que pour les hommes. D'où la nécessité de

sensibiliser régulièrement la population, et plus
particulièrement la population féminine, à une question
liée étroitement au progrès social. Les mouvements
féministes et les Bureaux de l'égalité mis en place par
la Confédération, la plupart des cantons et certaines

grandes communes s'y emploient. L'entrée en

vigueur, en 1996, de la Loi sur l'égalité, interdisant la

discrimination dans la vie professionnelle, a du reste

renforcé leur légitimité.
Si l'on avance lentement sur le chemin de

l'égalité professionnelle, c'est en raison de l'héritage
culturel qui agit encore sur nos comportements mais
aussi parce que l'égalité est un vaste chantier qui
traverse de nombreux domaines de la société tels que le

travail, la famille et les assurances sociales. On
constate en outre que les nouveaux modes de pro¬

duction ainsi que la progression des temps de travail
éclatés favorisent la création d'emplois à temps partiel

occupés principalement par des femmes. Les |

femmes sont de plus en plus nombreuses à concilier
activité professionnelle et famille (55% des femmes

actives travaillent à temps partiel contre 9,4% des

hommes); de ce fait leurs journées de travail sont de

plus en plus longues. Les femmes gagnent en moyenne

20-25% de moins que les hommes. Elles assument
le tiers du travail rémunéré et près des 90% du travail

non rémunéré. Si les disparités de formation ont
tendance à diminuer, les choix professionnels restent
toutefois fortement marqués par le sexe.

Les femmes réclament aujourd'hui une
politique sociale qui tienne compte de leur nouvelle
situation. Elles doivent faire valoir leurs aspirations
à l'égalité et à l'indépendance dans le monde du
travail, dans les organes politiques - où elles ne comptent

encore en moyenne que 25 % des membres des j

parlements et des gouvernements fédéraux et cantonaux

- pour influencer la législation relative à la

formation, au travail, à la sécurité sociale et pour
développer les structures d'accueil des enfants. Pour la

femme, le besoin d'intégration sociale reste très

important et il doit être pris en compte dans toutes
les phases de la vie. La notion de partage du travail

domestique doit en outre absolument faire partie de

l'éducation et devenir réalité si l'on veut évoluer

dans le sens d'une meilleure répartition du travail. Il
appartient à chacun de lutter contre les idées

préconçues et les barrières artificielles que la société

dresse entre les sexes. Le partage équitable du travail
favorise le partage des responsabilités, source

d'indépendance, d'harmonie et d'émulation.
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